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Madame, Monsieur, 

Le PEV vous transmet ses remerciements quant à la possibilité de participer à la consultation 

relative au contre-projet direct à l’initiative pour le couple et la famille. Le PEV soutient l’objectif 

principal de promouvoir l’égalité en matière d’imposition fiscale afin de ne pas défavoriser le 

mariage par rapport aux autres formes de vie et, ainsi, de ne pas décourager inutilement les 

personnes à s’unir légalement. Le PEV soutient l’initiative « pour le couple et la famille » dans 

ses objectifs mais également dans sa formulation. 

Du point de vue de la procédure, le PEV constate que seul un cercle très restreint a été invité à 

participer à cette consultation. Il regrette le fait que pour une question centrale telle que celle-ci, 

une procédure standard de consultation incluant toutes les organisations consultées 

systématiquement n’ait pas été lancée. A ce titre, les organisations comprises dans l’art. 4, al.3 

auraient au moins dû être consultées. Les organisations supplémentaires invitées ne devraient 

pas se limiter à Pink Cross et LOS, hautement spécifiques et ne représentant qu’une partie 

infime du spectre d’opinions dans ce domaine. Pro Familia, la Commission fédérale de 

coordination pour les questions familiales et, selon nous, également les cercles religieux, 

auraient dû être invités. 

 Le PEV se positionne de la manière suivante concernant les questions posées dans le 

formulaire : 

Question 1. Définition du mariage 

Pour le PEV, le mariage est le fait de l’union réglementée d’un homme et d’une femme et 

constitue le noyau de la famille. Tous les autres types de communauté de vie, bien que 

largement acceptés au sein de la société, ne devraient pas obtenir la même reconnaissance 

aux yeux de la loi. Le PEV soutient par conséquent l’introduction d’une définition du mariage 

dans la Constitution afin de défendre la base même de notre société : la famille fondée par un 

homme et une femme. 

Le PEV privilégie par conséquent la formulation de l’initiative, soit « le mariage est l’union 

durable et réglementée par la loi d’un homme et d’une femme ».  
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Question 2. Imposition 

Le PEV soutient la formulation de l’initiative inscrivant dans la constitution que le mariage 

représente une communauté économique. 

Cette définition permet l’adéquation entre la Constitution et la loi en vigueur. En effet, l’article 9 

LIFD déterminant l’imposition des époux prévoit déjà expressément la taxation commune et 

définit ainsi de fait la famille comme une unité économique et une unité au regard de la loi. La 

formulation de l’initiative est ainsi en adéquation avec la loi. 

De plus, la formulation proposée par l’initiative permet d’écarter la possibilité de l’imposition 

individuelle qui est à la base des inégalités fiscales des couples mariés. Elle permet d’appliquer 

des solutions telles que le splitting familial, modèle défendu activement par le PEV et 

permettant la meilleure équité du point de vue fiscal. 

Question 3. Contre-projet 

Au vu des remarques ci-dessus, le PEV est contre la présentation de tout contre-projet direct à 

l’initiative « Pour le couple et la famille – Non à la pénalisation du mariage » et privilégie 

fortement l’initiative dans sa formulation initiale.  

Nous vous remercions pour la prise en compte de notre opinion ainsi que pour le travail 

accompli et vous transmettons, Madame, Monsieur, nos meilleures salutations. 
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